
 

 

Secteur formation 

Rapport d’activité 2019 / 2020 / Olympiade 

2019/2020 

 
Par-delà les chiffres de la formation sur 2019, l’année aura surtout été marquée par un 
changement de cadre référent. En effet, Mélanie Percheron, CTS arrivée sur la ligue Occitanie 
en début d’année civile, a remplacé Marc Delvingt sur le secteur formation à partir de 
septembre, tandis que ce dernier prenait en charge le développement. 
 
Le secteur de Toulouse a aussi pu bénéficier de ses premiers apprentis sur la formation BPJEPS 
au travers du CFA Occitanie (officiellement entrés en formation en janvier 2020), tandis que la 
transformation en 2019 des OPCA en OPCO avait pu fermer la porte de la formation sur cette 
année 2019 à quelques candidats, notamment sur le secteur de Toulouse (financements 
demandés sur l’été / automne).  
 

- AC : inscrits= 36 – admis= en cours – renouvellements= 35 
- AS : inscrits= 28 – admis = en cours – renouvellements=24 
- CFEB : renouvellements : =40 
- CQP : formés = 32 – diplômés = en cours 
- BPJEPS : formés = 14 – diplômés = en cours 

 
2020 

 
L’année 2020 a été évidemment marquée par l’épidémie de la COVID 19 qui a perturbé le 
secteur formation sur plusieurs plans : 

- Annulation de la plateforme de kata supérieurs de Montauban en avril ;  
- Un stage de juges n’a pu être mené ; 
- Le “CQP été” qui devait être mis en place sur l’été 2020 n’a pu aboutir ; 
- Les AC-AS n’ont pu ni suivre toute la formation ni être évalués sur le 1er semestre ; 
- Il n’a pu être procédé aux jurys de CQP ; 
- Pour les BPJEPS : 

- Le secteur Montpellier étant en fin de formation lors du confinement, les jurys 
ont pu se faire sur l’été ; 

- Le secteur de Toulouse étant en début de formation, le programme a été revu 
afin de pouvoir assurer un maximum de cours théoriques sur le premier semestre 
2020, rejetant sur l’été / automne la formation dans le dôjô. 

Il est à souligner l’inventivité et la disponibilité des cadres (Mélanie, Isabelle, Christophe) quant 
à la mise en place et la tenue des adaptations nécessaires, avec des réunions régulières faisant 
le point sur les difficultés et solutions envisagées, mais aussi le sérieux et l’implication des 
stagiaires (CQP comme BP) qui ont répondu présent avec enthousiasme malgré des situations 
personnelles parfois difficiles à tout ce qui leur a été proposé en distanciel, notamment au 
travers des réunions / formations Zoom et également à l’évaluation certificative des épreuves 
théoriques des formations CQP en visio. 
 



 

 

 
 
 
 
Il est aussi à noter que la ténacité de Christophe Bozzo a fini par payer : les 39000€ du dispositif 
FIER dûs par la Région depuis 2017 ont été versés en juin 2020. 
En outre, une offre d’accompagnement VAE aux diplômes CQP, BPJEPS, DEJEPS et 
DESJEPS a été construite cette saison et il y a actuellement deux licenciés accompagnés (1 en 
BPJEPS et 1 en CQP). 
 

Olympiade  
 
Puisqu’il est l’heure des bilans, rappelons les chiffres de la formation pour 2016-2020 : 

- AC : inscrits= 132 – admis= 82 – renouvellements= 134 
- AS : inscrits= 128 – admis= 45– renouvellements= 84 
- CFEB : renouvellements : 166 
- CQP : formés= 151 – diplômés= 69 
- BPJEPS : formés=71 – diplômés=47 
 

Cette olympiade a été celle de la fusion des anciennes ligues en une grande ligue. Si celle-ci est 
constituée en un seul organisme de formation disposant de deux pôles, Toulouse et Montpellier, 
chacun de ceux-ci conservant un système de fonctionnement indépendant - ce qui est une 
richesse pour l’offre aux candidats - on pourra travailler à insuffler un “esprit Occitanie” à la 
formation, qui ne semble pas être encore prégnant auprès des stagiaires puis certifiés / diplômés.  
Le rapprochement avec les universités, amorcé depuis 2018, reste à concrétiser.  
Rapprocher la formation des candidats éventuels, par exemple par secteurs géographiques, par 
périodes adaptées (CQP été), lieux de pratique (pôles espoir), etc. reste un chantier en cours. 
Élargir l’offre de formation vers un CQP bi-qualifiant, ou un DEJEPS sont aussi des projets 
évoqués et dont la pertinence reste à être évaluée avant sa mise en place. 
Interroger le devenir des certifiés / diplômés, comme rechercher une meilleure adéquation de 
l’offre et de la demande sont des pistes qu’il faut continuer d’explorer afin d’interroger notre 
formation et l’adapter à la réalité du terrain. 
Si le pôle de Montpellier dispose d’infrastructures à disposition, ce n’est pas le cas de Toulouse 
: résoudre le problème récurrent de dôjô disponible apporterait un confort certain tant aux 
stagiaires qu’aux cadres responsables.  
Pour ce qui est de la formation continue, la plateforme de kata supérieurs de Montauban, la 
mise en place des trois journées juges, le colloque des hauts gradés de la ligue, sont autant 
d’éléments positifs qui ont naturellement trouvé leur place dans le calendrier. On remarquera 
que ces actions sont directement en lien avec la culture, secteur qui les a portées et mises en 
place à l’initiative de Ramon Egea, ce qui n’est pas étonnant. Ce rapprochement culture / 
formation est un lien qu’il faudra veiller à maintenir. 
Il faudra aussi insister auprès de notre partenaire Mizuno pour que les stages avec les judokas 
sous contrat avec eux se tiennent effectivement plus régulièrement tel que stipulé dans la 
convention qui nous lie : tous ceux qui ont pu participer en janvier 2019 à la journée avec 
Hiroyuki Akimoto ont pu apprécier la qualité de l’intervention. 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
Aujourd’hui, la réforme (2017) des BP de 10 UC à 4UC a été menée, le catalogue formation 
est en place, les moyens de communication (flyers, sites, réseaux sociaux…) sont disponibles 
et peuvent être activés au service du secteur formation. Le groupement d’employeur qui prend 
en charge la gestion des apprentis mis à disposition dans les structures constitue un soulagement 
administratif important pour ces dernières et favorise grandement le recours à la formation par 
apprentissage. Ajoutons à cela des cadres investis et à l’écoute des stagiaires, mais dont il faudra 
s’interroger sur leurs désirs et besoins d’évolution dans leurs missions, et nul doute que le 
secteur formation trouvera un développement positif sur l’olympiade à venir, en s’appuyant sur 
les bases édifiées sur 2016-2020. 
 
 

Yves Cadot 
Vice-président en charge du secteur formation, 6e dan 

 
 
 
 
 
 
 


